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Objet : Conditions de financement, par le budget général de l'État, de projets d’investissement dans 
les forêts de montagne ayant un rôle avéré de protection contre les risques en montagne, afin de 
garantir la pérennité de cette fonction, via des actions d'exploitation durable par câble

Destinataires d'exécution

 - Mmes et MM. les Préfets de Région (DRAAF)
 - Mmes et MM. les Préfets de Département (DDT, DDTM)

Résumé : La présente instruction technique remplace le dispositif précédemment mis en œuvre par 
la circulaire DGPAAT/SDFB/C2011-3002 échue au 31 décembre 2013. Elle concerne la mise en 
œuvre d'une aide au renouvellement et au rajeunissement des forêts de montagne (au sens de 
l’article 3 de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 modifiée) ayant un rôle avéré de protection des 
personnes et des biens.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif 
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, aux 
aides « de minimis» ; 
Loi n°85-30 du 9 janvier 1985 modifiée, relative au développement et à la protection de la 
montagne ; 
Code forestier, notamment les articles L.121-6, L.122-3, D.142-17 ; 



Code de l'environnement, notamment l'article L.215-14 ; 
Décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié, relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d’investissement ; 
Décret n° 2006-116 du 31 janvier 2006, relatif à l'application du protocole « Forêts de montagne » 
de la Convention Alpine ; 
Décret n° 2007-951 du 15 mai 2007, relatif aux subventions de l'État accordées en matière 
d’investissement forestier ; 
Arrêté du 15 mai 2007, relatif aux subventions de l'État accordées en matière d’investissement 
forestier.













ANNEXE 1 - FICHE TECHNIQUE

Aide demandée 1 Câble mât : Câble long :

Forêt 
Privée1 : PSG (date) : Sans PSG :

Publique1 : Aménagée (date) : Non – aménagée :

Propriétaire

Gestionnaire

Parcelle(s) forestière(s) ou cadastrale(s)
concernées
Superficie (ha)

Classement des terrains : protection,…
Date de la dernière intervention sylvicole

Rôle de protection 2

Aléa(s) naturel(s) ciblé par l’opération

Enjeu : Personnes et biens menacés

Autres rôles
Autres rôlesRôle social3

Rôle environnemental4

Opération proposée

Surface passée en coupe

Volume prévisionnel de récolte

Nature de la coupe et des travaux

Mode de débardage utilisé

Équipements annexes5

Travaux paysagers/environnementaux6

1 cocher une seule case
2 décrire les enjeux et les aléas succinctement, ils seront par ailleurs localisés sur la carte
3 accueil du public, enjeux paysagers, etc.
4  espaces protégés, liste d’espèces patrimoniales,…
5  places de dépôts, prolongation de pistes,…
6  gestion de lisière, aménagement pour une espèce patrimoniale, gestion de milieu associé,…

1

Coût de l’opération (base de calcul de la dépense é ligible) 
Montant du devis HT :

Peuplement(s)
Composition en essences

Répartition des classes de diamètre
(tiges/ha) pour les tiges de diam> 20 cm
Nombre de strates du peuplement à
exploiter
Volume sur pied total
État de la structure (assez détérioré,
détérioré, très détérioré)
État sanitaire (signes éventuels de
dépérissement)

 



ANNEXE 2

Éléments pour le diagnostic des aléas et enjeux  : 
extraits du Guide des sylvicultures de montagne pour les Alpes du nord françaises

(Cemagref, CRPF Rhône-Alpes, ONF, 2006)

Sous l’action du climat et de la gravité, les versants de montagne évoluent. En fonction des
conditions  géologiques,  hydrologiques  et  météorologiques,  cette  dynamique peut  donner
naissance à des risques naturels. Les populations locales ont toujours composé avec eux et
cherché à s’en protéger.

Notions et définitions

Aléa naturel : 

Le terme d’aléa désigne un phénomène naturel et le tour imprévisible qu’il peut prendre. Il
s’agit donc du phénomène lui-même (précipitations, avalanches, chutes de pierres,
glissements de terrain, inondations, séismes, tempêtes, feu…) mais aussi de la probabilité
qu’il a de se produire, de son importance, et de son éventualité défavorable.

Tous les aléas naturels n’interagissent pas de la même façon avec la forêt de montagne : on
ne  s’intéressera  donc  ici  qu’à  ceux  qu’elle  est  susceptible  de  réduire,  voire  d’éteindre
complètement. Ainsi, les séismes, tempêtes et incendies, qui détruisent la forêt, ne seront
pas  considérés.  Dans  le  GSM,  nous  définissons  l’aléa  naturel  comme  un  phénomène
impliquant d’abord une mobilisation de matériaux, suite à la rupture brutale d’un équilibre,
puis leur déplacement rapide sur le versant sous l’action de la gravité, parfois aidée par l’eau
(liquide ou solide), et enfin leur dépôt.

Un phénomène naturel est caractérisé par sa fréquence et son intensité, qui déterminent son
importance :
• importance faible : fréquence et intensité faibles, phénomènes potentiels ;
• importance moyenne : fréquence et/ou intensité intermédiaires ;
•  importance  forte  :  fréquence  ou  intensité  forte,  c’est-à-dire  phénomènes  qui  ont  lieu
plusieurs fois dans une vie humaine, ou qui représentent des volumes de matériaux très
importants.

Enjeu socio-économique : 

Un enjeu socio-économique correspond aux personnes et aux biens menacés par un aléa
naturel. Le tableau ci-dessous, extrait de la notice de la base de données RTM, présente les
différents types et niveaux d’enjeu généralement reconnus.

Cette classification accorde la priorité d’abord à la protection des personnes, puis à celle des
biens menacés directement.

Elle tient cependant compte des effets indirects des phénomènes sur l’activité économique.
Par exemple, une route coupée par un glissement ne constitue pas en soi un enjeu très
important ; en revanche, si c’est une route d’accès à une station de ski, les conséquences
économiques seront très importantes.
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Risque naturel : 

Un risque naturel est la situation résultant de la menace qu’exerce un aléa naturel sur un
enjeu socio-économique. En l’absence d’enjeu, il n’existe pas de risque naturel. Les
gestionnaires des services de protection des biens et des personnes utilisent ainsi cette
définition : 
Risque = Aléa x enjeu. 

Cette menace est parfois appelée "danger naturel". Le danger est synonyme de préjudice ou
sinistre éventuel. Il est fonction de l’extension dans l’espace d’un aléa naturel qui peut
détruire en partie ou complètement les enjeux menacés. Afin de pouvoir élaborer une
politique de protection pour un site donné, il faut être en mesure de localiser et déterminer la
nature de la menace et d’apprécier son ampleur.

Dynamique et cartographie des aléas naturels

En règle générale, la dynamique des aléas naturels se décompose en trois phases : une
phase de mobilisation des matériaux in situ, une phase de mouvement et une phase d'arrêt
de  ce  mouvement.  Cette  dynamique  s'exprime  par  une  décomposition  du  secteur
géographique soumis à l'aléa naturel en trois zones :
• la zone de départ : secteur contenant les matériaux mobilisables ;
• la zone de transit : secteur où les matériaux mobilisés sont en mouvement ;
• la zone de dépôt : secteur où prend fin le déplacement des matériaux mobilisés.
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La  dynamique  des  aléas  naturels  se  caractérise  donc  par  la  mise  en  mouvement  d'un
matériau lors  d'une rupture d'équilibre,  suivie  d'une propagation dans la  pente associant
mouvements horizontaux et verticaux, puis d'un arrêt par un retour à l'équilibre.

Pour une prise en compte des aléas naturels dans la gestion et l'aménagement du territoire,
il faut être en mesure de pouvoir localiser chacune de ces zones. La plus importante est la
zone de départ. Sa détermination est basée sur la localisation des secteurs où les matériaux
sont mobilisables. Elle intervient dans la définition des moyens de protection à adopter pour
garantir la sécurité des biens et des personnes. En effet, le volume de matériaux contenus
dans  cette  zone  ainsi  que  les  données  topographiques  sont  utilisés  pour  estimer  les
dimensions (largeur et longueur) des zones de transit et d'arrivée.

Protection contre les risques naturels

La présence d’un risque implique obligatoirement une action de protection pour garantir la
sécurité des enjeux menacés. La protection peut être efficace, moyenne ou faible. Mais quel
que soit  son niveau, elle  est  limitée lorsqu’il  existe des seuils  d’efficacité  en fonction de
l’importance du phénomène naturel. Il faut garder à l’esprit qu’en matière de risque naturel, il
n’existe pas de moyen de protection efficace à 100 %.

La protection contre les risques naturels passe par plusieurs actions :
•  une  protection  active  :  on  empêche  les  phénomènes  de  se  produire  (ouvrages
paravalanches, reboisement…) ;
• une protection passive : on empêche les phénomènes de nuire (tourne, merlon, champs
d’épandage de crues…) ;
• de la prévention : on affiche le risque et on empêche l’implantation de nouveaux enjeux
(zonage réglementaire).

Les  aléas  naturels  n’ont  pas  tous  la  même  importance,  tout  comme  les  enjeux  socio-
économiques n’ont pas tous la même vulnérabilité. Les actions de protection n’ont donc pas
toutes  la  même  urgence,  et  il  convient  de  les  organiser  en  se  fixant  des  priorités
d’intervention. Par conséquent, il  faut établir une programmation des actions basée sur le
principe de la localisation et de la cotation du risque. Cette démarche est transposable à la
localisation et la hiérarchisation des forêts en fonction de leur rôle de protection.

L’application de cette méthode se fait en trois étapes :
• recensement, analyse et cotation des aléas naturels puis des enjeux socio-économiques
qu’ils menacent ;
• croisement des données aléas-enjeux pour déterminer le niveau de risque pour chacun des
sites ;
•  affichage du risque et  proposition d’une programmation des interventions par  ordre de
priorités.

Pour mettre en œuvre cette démarche dans le contexte forestier, voir les fiches de diagnostic
(pages 31 à 57) et leur fiche thématique correspondante (pages 193 à 211)  du Guide des
sylvicultures  de  montagne  pour  les  Alpes  du  nord  françaises  et  celles  du  Guide  des
sylvicultures de montagne pour les Alpes du sud françaises (pages 40 à 117). 
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